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AVIS PUBLIC 

 
(Article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme) 

 
Aux personnes intéressées par le projet de règlement numéro 22-454 modifiant le Règlement de 
lotissement numéro 15-333 des territoires non organisés de la MRC du Fjord-du-Saguenay afin 
d’ajouter des dispositions concernant les terrains complémentaires. 
 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
Lors d’une séance ordinaire tenue le 14 juin 2022, le conseil de la MRC du Fjord-du-Saguenay a adopté 
le projet de règlement numéro 22-454. Ce projet de règlement, une fois en vigueur, modifiera le 
Règlement de lotissement numéro 15-333 des territoires non organisés de la MRC du Fjord-du-
Saguenay. 

 
Le projet de règlement a pour but d’ajouter des dispositions concernant les terrains complémentaires 
afin de pouvoir encadrer la gestion des droits fonciers à des fins complémentaires à un usage principal 
de villégiature privée. 

 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le mardi 28 juin 2022, à 18 h, au siège social de 
la MRC du Fjord-du-Saguenay situé au 3110, boulevard Martel à Saint-Honoré. Au cours de cette 
assemblée, le préfet de la MRC du Fjord-du-Saguenay expliquera le projet de règlement ci-haut 
mentionné et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 
Le projet de règlement 22-454 contient des objets susceptibles d’approbation référendaire au sens 
des articles 123 et 115 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 
Le projet de règlement s’appliquera à l’ensemble des territoires non organisés de la MRC du Fjord-
du-Saguenay. 

 
Le projet de règlement visé peut être consulté au bureau de la MRC du Fjord-du-Saguenay situé 
au 3110, boulevard Martel à Saint-Honoré ou au point de service situé au 449, rue Principale à 
Saint-Félix-d’Otis et peut être consulté sur le site Internet de la MRC à l’adresse suivante : 
https://www.mrc-fjord.qc.ca/publications/?p=administration&sp=avis-publics. 

 
 
 
DONNÉ à Saint-Honoré, ce 16 juin 2022. 
 
 
Peggy Lemieux 
Directrice générale et greffière-trésorière  
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